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NO.TE PRÉLIMINAIRE. 

Le projet de Budget de la Dette publique pour l'exercice 1859 
comprend, en charges ordinaires et exlraordinaires, des crédits 
s'élevant ensemble à la somme de . . fr. 58,652,555 8~ 

Ce Budget, pour l'exercice 1858, ne s'élevant qu'à . . 57,850;5füi 84 

Les crédits réclamés ponr l'exercice J 859 présentent, sur ccnx 
de l'exercice précédent, une augmentation de . fr. 802,000 )) 

A part une somme de 25,000 francs dont se trouve augmenté l'article 26 pour 
intérêts des cautionnements de comptables de l'Etat, la différence en pins au projet 
de Budget de l'exercice 18t$9, frappe exclusivement sur l'article ·19 relatif au 
minimum d'intérêt garanti ·par l'Etat à des compagnies <le chemins de fer, et sur 
l'article 24- concernant les pensions. 

Le Budget de la Dette publique se compose de trois chapitres, savoir : 

1" La Delle proprement dite; 
2° Les rémunérations; 
3° Les fonds de dépôt. 

CHAPITRE I•'. 

SERVICE DE LA DETTE. 

Le total des crédits de ce chapitre monte à. 
Pour l'exercice 1858, il ne s'élevait qu'à 

Différence en plus pour 1859. 

. fr. 51,759,818 08 
51,!59,8-18 08 

. fr. 600,000 i, 

Cette augmentation porte en entier sur l'article 19. On en développera les motifs 
tout à l'heure. Disons d'abord un mot du crédit qui forme l'article t 7 du projet de 
Hurlget. 

Dans l'impossibilité où l'on se trouve aujourd'hui <le connaître le chiffre des 
bons du trésor qu'il sera nécessaire d'émettre en 1859 pour le service de la caisse 
de l'Etat, on a jugé convenable de porter au projet de Budget de cet exercice, pour 
intérêts et frais présumés de la Dette flottante, le même crédit que celui alloué au 
Budget de t8ti8, lequel est établi sur une émission éventuelle représentant environ 
le montant du déficit constaté par la situation du trésor au I" septembre t85i. 
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[~Il 101.] 

Ainsi qu'on l'a <lit dejà , l'expérience a prouvé que l'émission <le la delle flottante, 
toujours limitée aux besoins du trésor, n'atteint presque jamais le montant total du 
capital que le Gouvernement est autorisé à avoir en circulation. D'un autre côté, 
la prudence ne permettant point de porter ce capital ~ un chiffre fort élevé, s'il 
arrivait que des besoins au delà des ressources ordinaires devinssent nècessaires , de 
nouvelles mesures seraient proposées à la Législature, en temps utile, pour pal'er à 
cet état de choses. · 

Dans le cas. au contraire, où d'autres circonstances viendraient diminuer le 
chiffre de l'émission de la Delle flottante, l'excédant <le crédit qui en rêsulterait 
resterait disponible au Budget. 

ÀRT. 19. 

D'après la vérification sommaire de la situation des diverses sociétés de chemins 
de fer qui jouissent d'une garautie d'intérêt, la somme à payer Je ce chef par l'État 
pour l'exercice 1857, ne s'élèvera guère qu'à 800,000 francs. La différence entre 
cette somme et celle de fr. 1,160,9/J.9 2.9 c", payée en 1856, provient en grande 
partie de ce que, en 1857, les recettes de la corn pagnie d n chemin de fer de Char 
leroy à Louvain ayant excédé les dépenses d'environ 500,000 francs, celle com 
pagnie n'a reçu aucune somme de l'Etat, tandis qu'en 1856, il lui avait été payé 
540,000 francs. 

Il est probable que le minimum de garantie à payer aux autres sociétés conces 
sionnaires de lignes déjà exploitées, diminuera encore en t 858, ainsi qu'en 1859, 
de quelques milliers de francs. 

Mais à partir du printemps prochain, plusieurs ligues nouvelles vont être ouvertes: 

J0 La ligne de Lichtervelde à Furnes, à laquelle est garanti un minimum d'in 
térêt de 200,000 francs. Il y a lieu de croire que, pendant les premières années, 
la dépense d'entretien et d'exploitation n'excède la recette sur cette ligne; il font 
donc s'attendre à payer de ce chef, pour t8ti9, l'intégralité de la somme garantie. 

2'' La litJne <le Namur à Arlon. 
Le minimum garanti à cette ligne, non compris l'embranchement vers l'Ourthe 

et vers Bastogne, est de 800,000 francs. 
Les sections de Namur à Ciney el de Ciney vers Rochefort, peul-être même une 

partie de la section suivante, seront exploitées dès le mois de mai. prochain. L'étal 
d'avancement des travaux et l'activité qu'on y apporte en ce moment, donnent lieu 
de croire qu'avant la fin de l'année courante l'exploitation s'étendra jusqu'à Arlon. 

Dans le principe de l'exploitation de celte ligue, les recettes seront insuffisantes 
pour couvrir les dépenses. , 

Cependant le Gouveruernent n'aura pas à payer la totalité du minimum garauli, 
par le motif que la ligne de Namur à Adon forme avec celle de Bruxelles à Namur 
une seule entreprise, el qu'aux termes de l'article t ·1 de la convention du 13 janvier 
t852, les dépenses du réseau sont, pour former le compte de la garanüe , réparties 
sur les deux ligues en 1\ison des recettes brules de chacune <l'elles. 

La ligne de Bruxelles à Namur, étant très-productive, supportera proportion 
nellement à son étendue, une pait de dépense beaucoup plus forte que celle de 
Namur à Arloq, 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

II est impossible de ·déterminer avec quelque précision à combien s'élèvera pour 
cette ligne, la somme nécessaire au payement <le la garantie pendant l'année t859; 
mais on présume qu'elle ne sera pas inférieure à 500,000 francs. 

D'après ce qui précède, le crédit non limitatif des dépenses de cette nature a été 
évalué pour 1859 à 1,500,000 francs, somme qu'on a inscrite au projet <le Budget 
<le cet exercice. 

CHAPITRE Il. 

I\ÉIIUNÉRATIONS. 

Comparativement aux cré<lits alloués pour l'année précédente, ceux proposés au 
Budget de 1859 son~. plus élevés d'une somme de 177,000 francs. 

L'application de la loi du 27 mai 1856, relative aux combattants de septembre, 
a augmenté, dans une certaine mesure, le chiffre des pensions de plusieurs dépar 
tements ministériels; mais c'est surtout sur les pensions militaires que les disposi 
tions de cette loi exercent une grande influence. Cette cause, qui n'aura que des 
effets d'une durée temporaire, jointe aux causes normales qui ont ·été indiquées 
dans les notes préliminaires des Budgets antérieurs, explique l'augmentation de 
!09,000 francs qu'a subie le chiffre des pensions militaires. 

On doit encore ajouter que les extinctions de pensions n'ayant pas atteint la 
somme prévue en 1857, on a été obligé de tenir compte de cette circonstance dans 
la fixation des divers chiffres qui forment le crédit demandé pour 1859. 

Ainsi qu'il en a pris l'engagement vis-à-vis de la Chambre, M. le ~iinistre de la 
Guerre examine si, et dans quelles limites, le mode suivi pour l'application de la 
loi du 24 mai 1838, peut subir quelques modifications. Le résultat de cet examen 
fera voir quel est le chiffre qu'il y aura lieu de porter dèûnitivemeut au Budget 
pour les pensions militaires. 

CHAPITRE Ill. 

FONDS DE DÉPÔT. 

Le premier <les deux crédits non limitatifs qui forment ce cha 
pitre, celui relatif aux intérêts <les cautionnements versés en 
numéraire par les comptables de l'État, figure au projet de 
Budget de '185!} pour. . fr. 

En t8n8, il n'était que de . 
468,000 I} 

445,000 11 

,\uGMENTATION l>OUR f 8;-.,0, , • fr. 25,000 » 

Le chiffre proposé pour 1850 est établi à raison de 4 p. 0/o sur le montant des 
cautionnements versés à la date <lu 31 décembre 18a7. L'augmentation qu'il corn- 
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porte est, comme l'année précédente, la conséquence de l'arrêté royal du 4 juin f 856, 
portant révision de la fixation des cautionnements des comptables ressortissant 
à l'administration des contributions et à celle de l'enregistrement et des domaines. 

Il ne faut pas perdre de vue que la différence en plus dont il s'agit n'est point une 
aggrnvation de charge pour le trésor, puisqu'elle se trouve plus que compensée par 
une augmentation <le recette au Budget des Yoies et :vloyens. 

Le tableau annexé à la présente note indique, par chapitre, les différences que 
présentent les Budgets de 1858 et de 1859, pour les charges ordinaires et extra 
ordinaires. 

----·------- 
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CRÊDITS CRÉDITS JHFFÉREl'iCES AU IlUDGET DI: 1839, 
.; ACCORDÉS ruua L'EXERCICE 18~8 • PROPOSÉS POUR L1EXERCH;t; ises. ----. -·-- - - -·- Ill SUR LES CRÉDITS = - !-< 

! """"roi" 1 TOTAL. . 
== 

SEI\VICES. ~-- SUR L'ENSEJIBLE. 
4! 01\Dl~AIRES. rXTRAOR!>I\AII\ES. Ill <., Ordinaires. Extraordin. TOTAL. Ordinaires. --- 

E, l'L:-T EN :UODS. 
-- 

1 
F.N PLUS. EN norxs. E~ PLUS. 1 Eli MOINS. 

1 

1. Service de la delle . 51, 11i6,897 66 2,920 42 51,139,818 08 51,756,897 66 2,920 42 51,i39,818 08 000,000 " • " . 000,000 » • 

li. Rémunérations . 11,475,000 • 654,737 76 6,127,737 76 5,658,000 • 646,757 76 6,504,737 76 185,000 • • . . 8,000 . 177,000 . • 

Fonds de dépôt . 565,000 563,000 588,000 588,000 25,000 
, 

Ill. 1) . u >) .. . n • • . 25,000 • • 

1 
1 

. fr. 37,172,897 66 657,658 18 57,830,555 84 
. 1 

8,000 ÎOT.lUX. 37,982,897 66, 649,658 18 58,0.52,555 84 810,000 • • u . 802,000 • • 

1 - 
AuGllENTATIOll sur l'ensemble des Budgets. . fr. 802,000 . 
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PROJET Dl LOI, 

l\OI DES BELGES, 

e/4 /01.«1 /"•d1wtl e/ a vene,,; cS/~. 
' 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRÊTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget de la Dette publique est fixé, pour l'exercice 
:18~~. à la somme de trente-huit millions six cent trente-deux 
mille cinq cent cinquante-cinq francs quatre-vingt-quatre cm 
times (fr. 58,632,555 84 c•), conformément au tableau ci 
annexé. 

Donné à Laeken , Je 26 février i 858. 

1,ÉOPOLD. 

PAR LE Rot: 

1-e Jlinistre des Finances, 

FRi<:RE-ORBAN. 
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BUDGET DE LA DETTE BUBLJQUE, 

A1·tirle,. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPF:NSES ET SERVICES. 

CRÊDIT 
DE'IIA~DÉ POUR t'EXEIICICI! 1859. 

CHARGES I CHARGES 
ordinaires et per- extraordina_ircs et 

man entes. temporaires, 

TOTAL. 

:; 

4 

CRAl'ITRE PRE!IIIER. 

Seroiee de fa deue. 

5 

0 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

10 

Arrérar,es de l'inscription portée au grand-livre des rentes créées 
sans expression de capital. au nom de la ville de Bruxelles, en 
vertu de la loi du 4 décembre 11142 

Arrérages de I'inscriptiôn portée au même grand-Hvre , an 11rofit du 
Gouvernement des Pays-Bas , en exécution du § 1"' de l'art. 11;; 
du traité du 5 novembre 1842 . 

Intérêts des capitaux inscrits au r,raml-livre 1lfl la Dette publique à 
2 ~p.•/ •. en exécution clcs§§ 2 i1 6 inclus de l'art. 65 du mème traité, 

Frais relatifs à cette dette 

~ 

Intérêts ile l'emprunt ile !i0,850,1100 fr • à 5 11. '/ , 
autorisé par la loi du 25 mai 18:ï8, et du capital 
ile 7 ,fi':!4,000 fr , à S p. •·/0, émis en vertu des 
lois du 1 •• mai 1 !142 et du ::!4 décembre 1846 (se- 

( 

mestres au 1" février et au 1" août 1859) . . 
Dotation de l'amortissement de ces deux dettes 

(mêmes semestres]. 
1 Frais relatifs aux mêmes dettes. 

~ 

Intérêts de l'emprunt de 30,000,000 de francs, à 4 
p."/.,, autorisé par la loi du 18 juin 1851i. • . 

Dotation de l'amortissement de cet emprunt. • • 
1 Frais relatifs au même emprunt 

~ 

Intérêts, à 4 i p.'/ .•. sur nn capital cle95.442,852 fr., 
montant des obligations dont l'émission a été 
autorisée par la loi du 21 mars 1114-i (semestres au 

? 
1" mai et au 1" novembre 185!J) . 

Dotation de l'amm·tissement de cette dette ( mêmes 
semestres) . l Frais relatifs à la même dette 

/ Intérêts de l'emprunt de 84,656,000 fr., à 4 ;\ 

) 

p.'/,, autorisé par la loi du:!\! mars 1844 (se 
mestres au ,., mai et au 1" novembre 1859). • 

Dotation de l'amortissement de cet emprunt, à ~ 
p. "/, du capital (mêmes semestres). • ·• • • 

1 Frais relatifs au même emprunt . • . . . . 
Intérêts, à 4 ¾ p. 0/ •• , sur un capital de 157,615,500 

francs, montant des obligations émises en vertu 
des lois du 1" décembre 1852 et du 14 juin l 8ti3 
(semestres au 1" mai et au 1er novembre 1 llti9) . 

Dotation de l'amortissement de celte dette. à½ p. •/0 
du capital (mêmes semestres), • 

1 Frais relatifs à la même dette • 
Intérêts, à 4 ¼ 11. '/ •. sur un capital de 24,582,000 

francs. montant des obligntions dont l'émission a 
été autorisée 1iar la loi du ::!!I mai 18511 et les ar- 
rêtés r·oyau1 du ::!1 mars et du ~n avril 18!\7 (se 
mestres au 1"' mai et au I" novembre 1115!1). 

Dotation de l'amortissement de celle dette, à {p.•/. 
du capital (mêmes semestres) • • . • • • 

Frais relatifs à la même dette . 

1,754,244 • ~ 

584,748 • ~ 

l 
1,200.000 • l 
300,000 • . 

4,294.927 44 l 
954,428 52 f 

1 
5,809.520 • ~ 

423,280 • ~ 

7,092,688 50 1 
788,076 50 

500,000 • 

846,560 • 

5,501,640 78 
1,200 • 

2,538,992 • 

50,0.00 • 

1,500,000 

·1,500 • 

5,240,555 76 

15,000 • 

4,232,800 

13,000 • 

7,880,765 • 

22,000 • 

1,097,190 • ~ 
1,219,100 

121,910 • . 

A REPOIITER. 

2,500 

. fr. 129,155,413 54 
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POUR L'EXERCICE rn:rn. 

CRÉUlT 
DÉSIGNATION IIE!IIANDi; l'rJVII L'EXHIIC.ICF. 185!J. 

Articles. TOTAL. CHARGES CHARGES 
DES DÉPENSES ET SERVICE!_;. ordinaires cl pur- extraordinaires cl 

manentes. temporaires. 

1 
REPORT. • fr. 29,155,415 54 " i 

17 Intérêts et frais présumés de la delle flouante . 950,000 • " 
18 Rentes viac;è1·cs ' " 2,404 55 

Hl .lJlinimum d'intérêt r,-aranti par l'État, en vertu dt la loi <lu ::!O clé- 
cembrc ·)851 cl de lois subsérrucntes. (Ce crédit n'est point limi- 
tatif'; les intérêts qu'il est destiné à servir pourront s'élever, s'il y 
a lieu.jusqu'à concurrence des cnGat,cmcnls résultant de ces lois.) 1,500,000 . " 

20 Frais de surveillance à exercer sur les compagnies au point de vue 51,739,818 08 de celle g,u·aotie, en cxéeution des conventions 4.500 " n 

21 Intérêts à payer aux anciens concessicnnah-csde la Sambre canalisée, 
sur une somme de l'r. 10,:;17 34 c• " 515 87 

22 Redevance annuelle à payer au Gouverncmcut des Pays-Bas , en 
vertu des art. 20 cl 25 du traité du 5 novembre 1842, pour l'en- 
tretien du canal de Terneuzen et de ses dépendances . 105,820 10 " 

q• Rachal des droits de fanal mentionnés au§ 2 de l'art. 18'du traité -i> 
du 5 novembre 1842 • • • . . • . . . . . . . . 21,164 02 " 

CIIAl'ITI\E Il. 

Rémunérations. 

CUAHGES --1- Ordinaires. E1\.1'l111rdin11ircs. 

Pensions ecclésiastiques ci-tlevant 1 

tiercées " '2~,000 " 1 

Pensions civiles et autres accordées 
avant 1850 .• . 50,000 " 

- civiques . " 05,000 " 
- des veuves, et orphelins de 

l'anc. caisse de retraite. ,, 440,000 • 
- militaires 3,524,000 • " 
- de l'ordre de Léopold. 29,000 .. " 

Marine. - Pensions militaires . 9,000 ,, . 
Pe11sians civiles. 

24 1 Affaires Étrangères, { Ma,·i~e · · · 10,000 • .. 5,658,000 . 624,000 . 
AIT. Etranger. 45,000 n . 

\ Justice . · l E'~c-lésiastiqucs 135,000 " " 
Civiles .•• 155,000 • ,, 

Intérieur. . 200,000 ,, • 
Travaux publics 200,000 • . 
Guerre • 34,000 )l . 
Finances. 1,510,000 " " 

\ Cour' de, comptes. . . . . . 13,000 • n 

Pensions de militaires décorés sous 6,304,73i i6 
le Gouvernement des Pays-Bas. • 7,000 • 

Secours sur le fonds dit de Watel'ioo. • !J,000 • 
A1'l'ié1·és de pensions de toute nature. 5,000 n ,, 

1 
5,658,000 ·1 624,000 • 

~ Traitementsd'attente(wachtgcldcn). • 14,928 24 

25 
- ou pensions supplérnen- ? taires (toelagcn) . . • 6,084 12 • 22,n1 76 

Secours annuels (jaerlyl,sche on- 
der1tanden) • • • • • . • " 825 40 

• 22,757 76 

À BEPOBTEII. • rr. 37,594,89i 66 040,658 18 :;s,04·4,:;55 84 
' 



(N° 101.) ( 10 ) 

BUDGlrI' DE LA DETTE PUBLIQUE, POUR L~EXERCICE 18;59. 

Arli.lcs. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES E1' SEflVICES, 

CP.ÉDIT 
Df.llA!IDÉ l'OUR L'n1mc1ct 1859. 

CHARGES , . CHARGE~- 

ordinaires et pcr-1• extrnordiMircs cl 
mancutes. temporaires. 

TOTAL . 

• fr. l 57,~94,807 CO 

CHAPITRE 111. 

Fonds de dt!pôt. 

2(\ 

i Intérêts, à 4 p.'/ . ., (les cautionnements versés en nu 
mérairc dans les caisses du trésor, par les comp 
tables de l'Etat. les receveurs communaux et les 
receveurs de bureaux de bienfaisance, pour sûreté 
de leur gestion, et par des contribuables, rn\ror.iants 

< on commissionnaircs , en r,arantie du payement 
de droits de douanes, d'accises, etc. 

Intérêts arriérés du même chef, se rapportant à des 
exercices clos • 

27 

405,000 " 1 
5,000 • 

Intérêts des consignations ( loi du 26 nivôse an Xlll). ainsi que 
des cautionnements assimilés aux consignations par l'art. 7 de la 
loi du 15 novembre 1847 
(Les crédits portés nu présent chapitre ne sont point limitatifs.) 

468,000 

ÎOTAL DU BUDGET DE LA DETTE PURLIQUE. 

120,000 

_649,o5s 1s 1 ;;11,011,555 s1 

/ 1i88,000 

. fr. 1 37,082,897 66 649,6a8 18 1 sB,652,555 84 

Yu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 26 février 1858. 

PAR LE Roi: 

Le Ministre des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 

LÉOPOLD. 
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DËVELOPPEMENTS DU BUDGET 

i'illllÉRO \ I.ITTf:R.~ 1 
du 

d,;,•c1011- 
arttclcs. 1 pcmcnts. 

DÉSIGNA.1'ION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

, . . , 

i 

1 
1 

l 
X 

!I 

JI) 

11 

15 

14 

l!i 

l 
1 

( 
f 

1 

~ 

l 
1 

l 
Ili 

17 

18 

(1.. 

/J. 

a. 

,,. 

a. 

b. 

a. 

/J. 

a. 

/J. 

a. 

/J, 

CIIAflI'.fRE l'UE}JIER. 

Service de la Dette. 

Al'l'érar,es de l'inscription au r,1•aml-livre des rentes créées sans expression de capital, portée au nom de la ville de 
Bruxelles. en vertu d,! la loi du 4 décembre 1842 • 

Ari-érar,cs de l'inscription portée an même r,rand-livre, au profit du Gouvernement des Pays-Bas, en exécution du 
~ ·J ,., de l'ar·t. «i:5 du traité du 5 novembre 1842 . . • • . . . . . . . • . . • . . . • . 

Intérêts des capitaux inscrits au grand-livre de la Dette publique à 2¾ p."/•, en exécution des§§ 2 à 6 inclus de 
l',11·t. 03 du même traité. 

Frais relatifs à cette dette . 

Intérêts de l'emprunt de 50,8l!0,800 francs, à 5 p."/., autorisé par la loi du 25 mai 1838, et du 
capital de 7.624,000 francs, à 5 I'· "/ .. , émis en vertu des lois du 1" mai Ja42 el du 24 décem- 
hrc 184(i (semestres au 1"' février cl an 1" août 185!!) . 1,754,244 

Dotation de I'amortissement de ces deux dettes ( mêmes semestres) 

Frais relatifs aux mêmes dettes . 

a) 

Intérêts de l'emprunt de S0,000,000 de francs, à 4 p. "/,, autorisé par la loi du '18 juin 
185ü. 1,200,ooQ. " ~ 

Dotation de l'amortissement de cet emprunt b) S00,000 " ) 

Frais relatifs au même emprunt . 

Intérêts, à 4 ~p.•/., sur un capital de 95,442,85::! francs, montant des obligations dont l'émis 
sion a été autorisée par la loi du 21 mars 1tl44 (semestres au l" mai et au 1" novembre 
1850) . 

584,748 : } 

Dotation de l'amortissement de celle delle (mêmes semestres). 

Frais relatifs à la même dette. 

Intérêts de l'emprunt de 84,65û,OOO francs, à 4 ½ p. "/•, autorisé par la loi du 22 mus 1844 
( semestres au 1 •·•· mai et au 1"' novembre l t!5U) 

Dotation de l'amortissemeut tic cet emprunt, à ~ p. 0/ •• du capital (mêmes semestres). 

Frais relatifs au même emprunt . 

Intérêts, à 4 1/, p. °1o, sur un capital de 157,615,500 francs, mentant des obligations émises en vertu 
des lois du J ·•· décembre 11!5:l cl du 14 juin 1855 ( semestres au 1" mai el au 1" novembre 185\/). 

Dotation de l'amortissement de celle delle, à 1/,. p. 0/0 du capital ( mêmes semestres) 

Frais relatifs à la même dette. 

4,204,927 44 · 

c) 054,428 52 ! 
1 

1>,809,520 n ) 

cl) 423,280 " ~ 

1 
7,092,688 50 ) 

. e) 788,076 50 i 

Intérêts, à 4 ~p."/,, sur un capital de 24,582,000 francs, montant des obligations dont l'émission 
a été autorrsée par la loi du 28 mai lli56 et les arrêtés royaux du :li mars et du 25 avril 1857 
(semestres au l" mai cl an ·1•·•· novembre l!!t;U) • 

Dotation de l'amortissement de celle dette, à J p.'/• du capital (mêmes semestres) 

Frais relatifs à la même dette . 

1 ntérêts et frais présumés de la delle flottante 

Rentes viagè1·es . 

1,097,190 " ! 
f) 121,010 " ) 

A Rf.FURTER. . fr. 
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DE LA DETTE PUBLIQUE, POUR L'EXERCICE 1859. 

CRÉDIT ci:1;D1T DIFFÉRENCES. 
DEMANDt POUR L'EXERCICE l 3l'i!}, 

alloué - --. - 0 bseroations, ~ - - - 
POUR L 'ui;nc1ca 

CHARGES CIIARGES 
ordinaircsctpcr- extrnordinuires TOTAL. 1858. .iUGMBNTlTJON', Dlr.lUiUTION, 

munentes. cllcmpornircs. - 

;;00,000 n . ::-;00,000 ,, ;;00,000 n . " 

840,500 n . 840,500 n 840,560 " " " 

5,502,040 i8 . 5,502,040 i8 5,502,040 rs . . 
" 

1,200 n 1,200 n 1,200 • " n 

2,:=;;;s,002 • " 2,508,002 n 2,058,992 " . " 11) Annexe n• l. 

50,000 " " :50,000 " 50,000 " " " 

1,500,000 " " 1,500,000 n 1,500,000 n " .. /,) Annexe n• 2. 

1,500 n . 1,r.00 • 1,!îOO " . . 

5,249,:555 re ,. 5/!4!J,:'i55 ili 5,240,555 i6 . n c} Annexe 11° :5. 

15,000 n . 15,0110 n 15,000 . " " 11) Annexe n• 4. 

4,252,800 " " ,i,~n2,soo " 4,':l1i2,800 ,, " . •) Annexe n• 5. 

15,000 n " 1-5,000 . 13,000 n " . 
7,880,i65 • . ï,880,765 • ; ,880,iOû " " n 

22,000 n . 2:!,000 . 22,000 n . . 
·, 

1,21!),100 . n l,21[1,100 . l,2!\J,100 ,, . • t) Annexe 11° ,.;. 

2,500 " . 2.500 n :!.!\00 " . • 
050,000 n • !150,000 n 050,000 . . " 

n 2,404 55 2,404 55 2,404 55 • . 
-- 

50,105,415 51 2.401 ;;5 :;o,10;,111s O!, 10,IOi,818 O\J n • 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET 

SIIMÉRO LITTER.\ 
des 

du 
dévclop- 

evrlcles, pements. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

19 

::?0 

21 

a. 
b. 
c. 
d. 
e. 
(. 
g. 

) h. 
!!4 1 

i. 

k. 
l. 
m. 
n. 
o. 
p. 
q. 
r. 

a. 
b. 
C. 

RF.l•OIIT. 

lllirlimum d'intérêl i;aranli par l'État, en vertu de la loi du 20 décembre 1851 et de lois subséquentes. - (Ce 
crédit n'est point limitatif; les intérêts qu'il est destiné à servir pourront s'élever, s'il y a lieu, jusqu'à concur 
rence des engagements résultant de ces lois) 

Frais de surveillance à exercer sur les compagnies, au point de vue de celle i;:u·anlie, en exécution des conventions. 

Intérêts à payer aux anciens concessionnaires de la Sambre canalisée, sur une somme de fr. 10,517 ;;4 c• 

Redevance annuelle à payer au Gouvernement des Pays-Bas, en vertu des articles 20 et 21i du traité du 5 novem- 
bre 1842, pour l'entretien du canal de Terneuzen el de ses dépendances . 

Raena; des droits de fanal mentionnés au § 2 de l'art, 18 Ju traité du 5 novembre 1842 . 

ToT.u nu cH.&PnnE l". 

• fr . 

• fr. 

CHAPITRE Il. 

Rémunérations. 

Pensions ecclésiastiques, ci-devant tiercées 
- civiles et autres, accordées avant 1850 
- civiques. 
- des veuves et orphelins de l'ancienne caisse de retraite. 
- militaires 
- de l'ordre de Léopold. 

Marine. - Pensions militaires . 

Affaires ÉtranGèa·es 

Justice 

Pensions civiles. 
1 J\Iarine 
l Affaires Etrangères. 
j Ecclésiastiques • 
( Civiles 

Intérieur. 
Travaux publics 
Guerre 
Finances. 
Cour des comptes . 
Pensions des militaires décorés sous le Gouvernement des Pays-Bas. 
Secours sur le fonds dit de Waterloo . 
Arriérés de pensions de toute nature . 

Traitements d'attente ( waclttgeldtn) . 
- ou pensions supplémentaires (toelagen) 

Secours annuels (jaerlyksche onderitanden ) 

CHARGES 

1
--· estrnordin:,(rCI 

ordin:.ircs. et 
temporaires. 

• 23,000 • 
• 50,000 . . 95,000 . . 440,000 • 

3,324,000 . • 
211.000 n • 
9,000 • » 

19,000 • 
45,000 >) 

1:;5,000 o 

1;55,000 • 
200,000 • 
200,000 ., 
34,000 o 

'1,510,000 » 

11i,OOO • 

5,000 • 

• . 
\ . 1 . 

• 
• 
• 
• 
• 

7,000 . 
!l,000 • 

• 
5,658,000 • 6.24,000 • 

1 
H,928 24 ! 
6,984 12 

IS25 40 

22,7'5i 76 

, 
TUTU DII CBAPITBE Il. . fr. 
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DE LA DETTE PUBLIQUE, POUR L'EXERCICE rass, 

CRJtDIT CRÉDIT OIFFI~RENCES. 
llF.MANCÉ rotn L 'EXEl:Clf.E 1 fl59. alloué 
--····· ·- - --- - Obseroation«. 

POUft L 01;1111\CICF. 
CHARGES CIIARGES 

ordinaires et pcr- cxu-eordmaires TOTAL. 1858. J.UGIIENTATIO"'• DlftflNVTIOl'I. 
manenlcs. cl temporuires. 

30,105,415 54 2,104 :î5 so.ror.sra m, 50,107,818 O!J n . 
1,!i00,000 ,, • r.sec.oco . !J00,000 >) 000,000 ,, . 

4,500 . " 4,!i00 • 4,500 . " . 
• . 515 87 515 87 515 Ri 0 • 

105,820 10 . 105,820 10 105,820 10 • • 
21, 1(l.j 02 . 21,104 02 21,104 02 • . 

-- 

31 ,i36,8!J7 on 2,!J20 42 51,73!J,818 08 s1,1;;!J,s1s os G00,000 0 0 

- - - 
ACG:l!ENTATION. . fr. 600,000 • 

.. 

5,658,000 . 624,000 • 6,282,000 • 6,105,000 • 177,000 • . n) .. \nnc~c u., 7. 
a) 

• 22,737 76 22,737 70 22,757 76 • • 

5,658,000 • 046,737 76 6,304,757 76 6,127,73i 76 177,000 • • 

AuG.Bl'IT.lTIOII. . fr. 177:000 • 
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DiVELOPPEMENTS DU BUDGET 

NUMÉRO LITTERA 

Je, .,,.~ 
dévelop- 

:irt.iclcs. pcmcnlae 

DÉSIGNA1'JON DES DÉPENSES :t'l' SERVICES. 

26 < 

a. 

b. 

27 

CHAPl'.fl\E Ill. 

Fonds de dépôt. 

Intérêts , à 4 p. "/0, des cautionnements versés en numéraire dans les caisses du trésor, par les 
comptables de l'État, les receveurs communaux et les receveurs de bureaux de bienfaisance, 
pour sûreté de leur Gestion, el par des contribuables, négociants ou commissionnaires, en 
garantie du payement de droits de douanes, d'accises, etc. 

Intérêts arriérés du même chef se rapportant à des exercices clos 

Intérêts des consignations (loi du 26 nivôse an Xlll), ainsi que de. cautionnements assimilés aux 
consignations par l'art. 7 de la loi du 15 novembre 1847 •. 

( Les crédits portés au présent chapitre ne sont point limitatifs.) 

Torn ou CB.I.PITaB III. 

1. 1 12 1 Service de la dette 

Il. 1 14 1 Rémunérations . 

Ill. 16 Fonds de dépôt . 

Touux. 

. fr. 

• . fr. 
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DE LA DETTE PUBLIQUE, POUH L'EXERCICE 1859. 

CRÉDIT CRÉDIT DIFFÉRENCES. 
DEMANDÉ POUR L'mrnnCICE t 8a9. alloué 

.-· - ,..,.....__ -- Obseruatùms. 
POUB L

1
EXERCICE 

CHARGES CHARGES 
ordiuaireset 1,er· l'l.truordioaircs TOTAL. 1858. .lUGMENTiTlON, DIMl"UTJON, 

mancntes. et temporaires. 

1 

r 
468,000 468,000 443,0UO 25,000 . .. n n " " 

120,000 . n 120,000 n 120,000 . n " 

588,000 . " 588,000 . 565,000 " 25,000 n " 

51,73û,89i ()6 2,920 42 ;;J,759,818 08 :il,139,818 08 600,000 n . 
!i,658,000 " 64Q,737 iO 6,'.504,737 76 6,127,737 76 177,000 " 

,, 

588,000 n " 588,000 • 565,000 • 25,000 . • 

5i,982,89i 66 !i49,658 18 58,652,555 84 57,8:50,555 84 802,000 n n 

AVG,IENTATIO!'I. . fr. 802,000 • 

5 
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ANNEXES 
AU BUDGET DE LA DEITE PUBLIQUE, 

POUR L'EXERCICE rn1m. 

ANNEXE N° 1. 

Em1•runt de aO,Sa0,800 francs, et Dette de 7,624,000 francs, 
ensemble 58,474,800 francs, 

A TROIS POUR CENT. 

FONDS D'AMORTISSEMENT. 

Pour les semestres échus le I" février et le I" noüt 1837. 

Semestre au ter [éorier 1857. 

Dotation : 1/'J p. 0/o du capital de !:>8,474,800 francs, montant de 
l'emprunt et de la dette réunis. . . . . . . . . . fr. 292,374 >> ) 

Intérêt du capital amorti : :l 1 /~ p. 0/o de fr. 20,857,466 66 c• . . 512,862 >> \ 

Semestre au ·l •• uoiît 1857. 

Dotation : 1/i p. 0/o du capital de 58,474,800 francs, montant de 
l'emprunt et de la dette réunis. • . . . . . . . , fr. 292,574 » ) 

Intérêt du capital amorti : l 1 /~ p. 0to de 21,671,800 francs. . . 525,077 " ) 

ToTAL. • • • • • • fr. 

60~,256 11 

6:17,451 )) 

:l,222,687 » 

Situatiou de l'emprunt et de la dette réunis, à l'échéance du I •• aoilt 1857. 

Capitaux p1·imitifs de l'emprunt et de la dette réunis , . . . . . , . fr. 58,474,800 » 

Dont il a été amorti : 

Avec jouissance du 1•• février :1857 et jouissanees antérieures 

RESTANT DES CAPITAUX, 

21,67:1,800 » 

. fr. 36,805,000 • 
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ANNEXES AU BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE. 

ANNEXE N° 2, 

EMPRUNT DE 30,000,000 DE FRANCS, 

A QUATRE POUR CENT. 

FONDS D'AMORTISSEMENT POUR L'EXERCICE i8o7. 

(Service du l" Jonylcr nu :it décembre 18a'7.) 

Seme1tre au i •• juillet t 857. 

Dotation : 1/, p. 6/o du capital de l'emprunt . . . . . 
Intérêt du capital amorti : 2 p. 0!o de t i ,095,000 francs. 

. fr. Hi0,000 " i 571,900 JJ 

221,900 Il ~ 

Semestre au pr janvier t 858. 

Dotation : 1/9. p. 010 du capital de l'emprunt. . . . . 
Intérêt du capital amorti: 2 p. 0/o de f i,486,000 francs 

. fr. rno,ooo 1, ) 

229,720 )) 1 579,720 » 

TOTAL, . . . . fr. 75f,6~0 Il 

Situation de l'emprunt à l'échéance du ter janvier i858. 

Capital primitif de l'emprunt. . . . . . . . . . . . . . . · . fr. 30;000,0000 » 

Dont il a été amorti : 

Avec jouissance du t" juillet 1857, et jouissances antérieures . . • H,486,000 » 

RESTANT nu CAPITAL, • • • • • fr. t 8,5U,000 11 

6 
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~NNEXES AU BUDGE't DE LA D.ETTE PUBLIQUE~ 

AN:'iEXE N° ;:;, 

DETTE DE 9:S,442,832 FRANCS, 

A 4 t/2 POUR CENT, 

RÉSULTANT DE LA CONVERSION DE 1844. 

FONDS D'AMORTISSEMENT 

Pour les semestres échus le I" mai et le I" novembre 1807, 

Semestre au f•r mai 1857. 

Dotation : ¼ p. 010 du capital de la dette . . . . . . . fr. 477,214 t6 1 
Intérêt du capital amorti : 2. 11, p. 0/o de fr. 16,280,649 78 c•. . 566,314 62 \ 843•528 78 

Semestre au 1er novembre 1857. 

Dotation: l/2 p. 0/o du capital de la dette . . . . . . . fr. 477,2U 16 / 
Intérêt du capital amorti: 2 1/,p. O/ode fr. ·17,133,649 78 c•. . 385.507 12 \ 

862,721 28 

ÎOTAL, • • • , • • fr. . 1,706,250 06 

Situation, à l'éclu!a11ce du i •• novembre 1857, de la dette 4 1/'J p. 0/o, 
rçsultant de conversion, 

Capital primitif de la dette . . , 95,442,M2 J) 

Dont il a été amorti : 

A:vec [ouissance du l" mai i 857 et jouissances antérieures. 17,133,649 i8 

RESTANT DU. CAPITAL, . fr, 78,309,18! 2! 
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roua L'~XERC[CE 1859. 

(N° 101.J 

ANNEXE N" 4. 

EJIPRUNT DE 84,6a6,000 FR!NCS, 

A 4 if2 POUR CENT. 

FONDS D'AMORTISSEMENT 

Pour les semestres échus le I" mai et le i•• novembre l8lS 7. 

Semestre au t cr mai 1857. 

Dotation : 1/, p. 0/o du capital de l'emprunt . . 
Intérêt du capital : 2 1/, p. 0/o de 6,864,000 francs 

. fr. 21-1,640 » l 
154,440 )) 1 366,080 · » 

Semestre au ·J•• novembre 1857. 

Dotation : 1/, p. 0/o du capital de l'emprunt . . . . fr. 2{ 1,640 » ~ _ _ ., 
. . . . . a74;42, oO Intérêt du capital amorti : 2 1/, p. 0/o de 7,255,000 francs . 162,787 50 

TOTAL, • • • • • • fr. 740,507 50 

Situation de l'emprunt à l'échéance du 1 •• novembre 1857. 

Capital primitif de l'emprunt • . . •~-. 84,656,000 · » 

Dont il a été amorti: 

Avec jouissance au i" mai 1857 et [ouissaneës antérieures .. 7 ,2:55,000 •)) 

RESTANT DU CAPITAL, . rr. 77,421,000 » 
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ANNEXES AU BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE, 

ANNEXE N" ~. 

DETTE DE 167 ,61 S,300 FRANCS, 

A. 4 1/2 POUR CENT, 

RÊSULTANT' DE LA CONVERSION DE 181SX. 

FONDS D'AMORTISSEMENT 

Pour les semestres échus le I" mal et le I" novembre 181S7. 

Semestre du ter mai !_857. 

Dotation : 1/, p. 0/o du capital de la dette . . . • . . . fr. 594,038 25 ! 
Intérêt du capital amorti: 2 ¼ p. 0/ode 5,H7,000 francs.'. 70,i32 50) -'64,t70 75 

Semestre du ter novembrei857. 

Dotation : t/, p. 0/o du capital de la dette . . . . . . . fr. 594,038 25 f 
. . · 474,723 25 Intérêt d11 capital amorti. : 2 1/, p. 0/o de 5,586,000 francs. .80,685 » 

TOTAL. • • • • • • fr. 958,894 • 

Situation, à l'échéance du ter novembre f 857, de la dette à 4. 1/t. p. 0to, 
résultant de la conversion de t 855. 

Capital primitif de la dette • 

Dont il a été amorti : 

. . . fr. 157,'615,500 11 

Avec jcnissanee dut" mai t857 et jouissances antérieures. 5,586,000 • 

RESTANT Dll CAPJT~. . fr. 154,029,500 • 
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POUR L'EXERCICE 1859 •. 

[No 101, l 

ANNEXE N' 6. --- 
DETTE DE 24,382,000 FRANCS, 

A 41/':t. POUR CENT, 

Rl~SULT ANT DE LA CONVERSION DE 181S'7. 

FONDS D'AMORTISSEMENT. 

La dotation annuelle d'amortissement de cette dette, fixée à un demi poul' cent du capital no 
minal par l'article i de la loi du 28 mai 1856 (Moniteur n• 152), a pris cours le ter novembre 
-f 857, et sera employée, semestre par semestre, à partir du i •• mai 1858, conformément à l'arrêté 
royal du 25 avril 1857 (Moniteur n• HO). 

Les intérêts des capitaux rachetés viendront accrettre successivement les fonds d'amortissement. 



liUDGET 18i>9. DETTE PUBLIQUE. - PENSIONS. ANNEXE N" 7. 
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Cré1lit.s accordès pour t8a8. Crétlils demandés pour l'exerclee 1850. 
- - 

CATÉGORIES DES PENSIONS. DIFFÉRENCES 
EXTJlA.OllDINAIRES Ul'R,>OIIDIHlll~S 

OBDl:'IAIIŒS. ORDl\"AlflES. 

1 

el temporaires. cl temporaires. f.11 PLUS, Ei'I !IIOl!'IS, 

A. Ecclésiastiques, .ci-devant tiercées . 0 2i,OOO n 23,000 n 11,000 
B. Civiles et autres, accordées avant 1830 n 58,000 n !i0,000 . 8,000 
C. Civiques . 96,000 " 0:,,000 • 1,000 
D. Veuves et orphelins de l'ancienne caisse de retraite. . -i1i5,000 . 440,000 5,000 " 
E. Militaires . 3,215,000 " 1i,1i24,000 n 109,000 " 

j F. Ordre de Léopold . . . . . 28,00() n 2u,ooo " 1,000 " 
j G. Marine. - Pensions militaires . 0,000 " 0,000 .,_ 

" " 
1 • • • • • • { Marine _ . . . 19,000 " 19,000 " . " . U. Civiles du Département des Affaires Etrangères. . 

40,000 45,000 5,000 · • Affaires Etrangères " " " 
1 Ecclésiastiques. 120,000 " 135,000 . 15,000 " I. - - de la Justice . · l Civiles 11i5,000 125,000 n >) 10,000 " 

K. - - de l'Intérieur. 200,000 " 200,000 " • " i L. - - des Travaux publics. 1G5,000 n 200,000 " 1i5,000 " .,..·~ 

\ JII. - - de la Guerre . M,ooo " :34,000 n . " 
l N. - - des Finances . 1,500,000 n 1,510,000 >) 10,000 . 
!o - de la Cour des corn ptes . '13,000 » 1:;,000 >) >) >) 1 • ; 

P. Militaires décorés sous le gonveruement des Pays-Bas. ,, 7,000 " 7,000 >) ,, 

Q. Secours sur le fonds dit de Waterloo . )) 0,000 n 9,000 >) • 
R. Arriérés de pensions de toute nature 5,000 >) 5,000 >) )) • 

1 - 632,000 
-- 

5,473,000 5,658,000 624,000 100,000 _ 13,000 
1 -- - 

6,105,000 6,282,000 füHÉREllCE Eli PLUS. 17ï,000 
1 
' 1 


